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Fonds de contzibiwns volontmres des N&~*S U=ies POU r . * lutte atre les formes contemwxatnas d escla VX@ 

RasE>erant les décisions 16 (LVT) et 13 (LVI) du 17 mai 1974, par 
lesquelles le Conseil économique et social a autorisé la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à 
créer un groupe de travail sur l'esclavage, que la Commission des droits de 
l'homme, par sa résolution 1988142 du 8 mars 1988 A/, a décidé d'appeler 
Groupe de travail des formes contemporaines d'esclavaqer 

Prenant de la résolution 1991158 de la Conunission des droits de .. 
l'homme en date du 6 mars 1991 &', coucernant le Rapport du Groupe de travail 
des formes contemporaines d'esclavage (Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités), 

. . . . . Il Bocumnts offlclels du Consmue et sua1* lg8@ 
sttpptgiment in 2 nt y~q+iffm-if (EllQaW12 et Cort.1). chap. II, iect. A. - -- 

t/ Ibid., 1991, Sunal&ment No 2 (E/1991/22!, chap. 11, secte A* 
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Ftenaat de Po r&solution 1991134 du 31 mai 1991. par laquelle le 
Conseil économique et soCi%l a prié l'Assemblée générale de créer un fonds de ., 
contributions volontaires pour la lutte contre les former cxntemporaiaes 
d'esclavage, 1 

. 
E-f~me&.v=owas.m . par 13 persistance de l'esclavage, de la traite des 

esclaves, de pratiques esclavagistes et mëme de manifestations modernes de ce 
phénomène, qui représente quelques-unes dos violations les plus graves des 
Groits de l'homme, 

Çonvaiaeue que la création d'un fonds de contributions volontaires pour 
la lutte contre les formes contemporaines d'esclavage contribuerait 
sensiblement à assurer la protection des droits de l'homme de ceux qui sont 
victimes de formes contemporaines d'esclavage, 

1. péci3e de créer un fonds de contxikutioas volontaires répondant auIL 
critères ci-aprés : 

a) Le fonds sera dénommé Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour la lutte contre les formes coatemporaines d’esclavage; 

b) Le Fonds aura pour but : premièrement, d'aider les représentants 
d'organisations non gouvernementales de différentes régions qui s'occupent des 
formes contemporaines d'esclavage à participer aux délibérations du Groupe de 
travail des formes contemporaines d'esclavage en leur fournissant une 
assistance financière: deuxiirmementc d'apporter, par l'intermédiaire des 
mécanismes d'assistance erist&.nts, une aida humanitaire, juridique et 
financière aux personnes dont les droits de l'homme ont &é gravement violés 
par des formes contemporaines d'esclavage; 

Cl Le Fonds sera aliment& par des contributions volontaires de 
gouvernements, d'organisations non gouvernementales et d'autres entités 
privées ou publiques; 

dl Les seuls tmes d'activité auxquels le Fonds apportera son appui 
sont ceux qui sont erepos& à l'alinéa b) ci-dessus: 

e) Seuls pourront bénéficier du Fonds t 

il Des représentants d'organisations non gouvernementales 
s'occupant des formes contemporaines d'esclavage : . 

a) Qui sont considérés comme tels par le Coaseil 
d'administration du Fords de contributions volontaires des 
Nations Unies pour la lutte contre les formes contemporaines 
d'esclavage visé à l'alin$a f) ci-dessous: 

t ; Gui, 80 i'&viS àu COirSOii à'dmirriSix&~Yi, kü 
seraient pas eu mesure d'assister aux sessions du Groupe de 
travail sans l'assistance fournie par le Fonds; 
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d Qui pourraient aider le Groupe de travail à 
comptenidre de manière plus approfondie les problèmes lias a= 
Orsmes csntemporaiaes d'escfavages 

ii) Des personnes dont les droits de l*hwue ont été gravement 
violis par des formes contemporaines d'esclavage et qui sont 
considérées comme telles par le Conseil d'administration du 
Fonds8 . 

f) Le Fonds sera administré confo.rm&nent au r&glement financier et a= 
&les de gestion financière de l@Grganisation des Nations Unies ainsi qu'a111 

'antres dispositions applicables, selon les avis d'un conseil d'administration 
constftu& de cinq personnes ayant l'exp&rience voulue dans le domaine des 
droits de l'hocmne et, en particulier, des formes contemporaines d'esclavage, 
qui uiégeront à titre personnels les membres du Conseil d'administration 
seront nommés par le Secrétaire génbal pour un mandat de trois ms. 
renouvelable, en consultation avec le Président en exercice de la 
SOUS-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités et compte dûment tenu du principe d'une rapartition 
géographique équitable. 

2. E&Q&q tous les gouvernements à r6server un accueil favorable aum 
demandes de contributions au Fonds. 


